
Edito
Chaque jour, autour de nous, les mêmes poncifs : "les problèmes environnemen-
taux sont dus aux industriels et à leurs produits chimiques" ou "l’agriculture avec
ses engrais, ses pesticides et ses lisiers est responsable de la pollution", sans
oublier le très classique : "de toutes les façons, à notre échelle, nous ne pouvons
rien faire contre la pollution", etc.
Et pourtant, la plupart des problèmes environnementaux sont le résultat des
modes de vie et de consommation de chacun. Nous en sommes tous responsables.
Par diverses voies, nous pouvons donc agir pour améliorer notre environnement.
L’agriculture intensive pollue les sols avec ses engrais ? Rien ne nous oblige à
acheter les produits qui en sont issus. Sachant qu'en France la moitié des cultures
est destinée à l’alimentation du bétail, il est également judicieux de choisir une
viande issue d’une agriculture respectueuse de l’environnement. Un produit ne
semble pas tenir compte de l’environnement ? Préférons-lui un autre. Car nos
choix influencent les modes de production ! Modifier nos habitudes alimentaires se
révèle un peu plus coûteux, mais la qualité a toujours un prix.
Pour l’environnement,nous pouvons également faire une utilisation plus rationnel-
le de l’eau, de l’énergie et de nos véhicules, mais aussi penser à tr ier nos déchets
pour qu’ils soient recyclés par la suite.
Dans ce numéro, vous découvrirez l'intérêt du recyclage. Les chiffres, finalement
peu connus, sont saisissants. Ils montrent que le tri et le recyclage induisent une
forte économie de matières extraites de la nature. J'espère qu'ils vous convaincront
de faire ce geste simple, mais primordial. Les comportements ont beaucoup chan-
gé, mais des efforts restent nécessaires pour modifier durablement les habitudes
de mise en décharge et d’incinération des ordures. Nous ne pouvons désormais
plus faire ce que bon nous semble de l’air, du sol et des ressources naturelles. Il est
temps d’évoluer. "La Maison brûle" comme l'a si bien dit le Président Jacques
Chirac. Alors, arrêtons de regarder ailleurs.

• Gaëlle Bal •

D o s s i e r
Aujourd’hui, chaque français produit 450 kg
de déchets par an. Le recyclage est devenu
une nécessité. Plus qu’une simple
démarche écologique pour réduire les
conséquences environnementales de notre
consommation galopante, il est économi-
quement viable. Un bon citoyen doit donc
savoir recycler sans s’emmêler. 
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Un bon citoyen doit savoir 
recycler sans s’emmêler

200 kg de déchets par habitant et par an en 1960, 
450 kg aujourd’hui, le recyclage est devenu une nécessité.

D o s s i e r

Le nombre de déchets produits par
les ménages ne cesse d’augmenter.

Il y a une vingtaine d’années encore,
la seule solution pour se débarrasser
des déchets était de les détruire en
les brûlant ou en les enterrant. 
Aujourd’hui, valoriser nos déchets
permet d’infléchir la courbe toujours
plus raide de la consommation des
matières premières.

De plus en plus de déchets
200 kg / habitant / an en 1960, 352 kg / habitant / an en
1994, 450 kg / habitant / an aujourd’hui. Pourquoi y a-t’il de
plus en plus de déchets ?
Les modes de vie et de consommation ont beaucoup évo-
lués depuis le milieu du XXe siècle et cela s’est accentué
au cours des années 90. Le nombre des ménages a aug-
menté alors que la taille des foyers a diminué. Les embal-
lages de petites portions de produit se sont multipliés.
Deux foyers d’une personne consomment plus d’embal-
lages qu’un foyer de deux personnes.
Les habitudes alimentaires ont également évolué.Le temps
consacré à l’élaboration des repas est généralement consi-
dérablement réduit. Nous achetons de plus en plus des
plats conditionnés et des fruits et légumes pré-emballés (+
80 % dans les années 90). Aujourd’hui, nous assistons au
développement d’une consommation différenciée entre
parents et enfants ou au sein du couple. Une autre attitude
se développe : actuellement, un tiers des français déjeu-
nent debout. Cela entraîne la production de beaucoup de
plats individuels et d’aliments de grignotage.
Chaque français produit quotidiennement 1,2 kg de
déchets.

R ecyc ler limite le s po llu tio ns
Brûler et enterrer les déchets représentaient une menace
réelle pour notre environnement : pollution de l’air et des
sols par les déchets confiés à des décharges non contrô-

lées ou à des incinérateurs hors normes antipollution,gas-
pillage des matières premières, donc des ressources natu-
relles épuisables, et raréfaction de la place disponible
pour stocker les ordures.
Il était nécessaire de changer notre comportement vis à vis
de nos déchets : il fallait arrêter de les détr uire systémati-
quement et se décider à en valoriser la plus grande partie,
c’est à dire de les transformer pour les réutiliser.

Les déchets peuvent être valorisés
sous trois formes
• La valorisation matière ou recyclage
La valorisation matière ou recyclage consiste à réintrodui-
re le déchet dans un cycle de production ou il remplacera
totalement ou en partie une matière première vierge. Par
exemple, les briques alimentaires, composées à 75 % de
carton, seront recyclées en papier cadeau, nappe en
p a p i e r, papier sanitaire… Le recyclage d’1 tonne de
briques permet d’économiser 2 tonnes de bois, ainsi que
l’équivalent de la consommation d’énergie d’un français en
un an et de sa consommation d’eau en deux mois.
Actuellement, une bouteille en verre sur deux disponible
dans le commerce est issue du recyclage. Les bouteilles
en plastique pourront être transformées en textile : pour
fabriquer 1 pull synthétique, il faut 27 bouteilles d’eau.



Le terme de valorisation matière est également utilisé pour
les matériaux récupérés à l’issue de l’incinération des
ordures : les mâchefers. L’incinération produit près de 500
000 tonnes de mâchefers par an. Ils pourront être utilisés
dans les travaux publics, par exemple comme remblais
pour les routes. Ils seront rigoureusement contrôlés avant
utilisation afin d’éviter la pollution des sols par les métaux
lourds.

• La valorisation énergétique
La valorisation énergétique est obtenue soit par l’incinéra-
tion avec récupération d’énergie, soit par thermolyse.
- L’incinération avec récupération d’énergie :
elle concerne toutes les ordures ménagères non triées ou

non recyclables à condition qu’il y ait un incinérateur équi-
pé pour la récupération d’énergie dans les alentours.
Actuellement le tiers des déchets produits par  les
ménages en France est concerné.
Un traitement thermique permet de brûler les déchets
dans des fours aménagés à cet effet. L’énergie dégagée est
récupérée sous forme de vapeur ou d’électricité puis ven-
due. Ainsi, le SYCTOM, syndicat intercommunal de traite-
ment des ordures ménagères de l’agglomération parisien-
ne, vend la plus grande partie de la vapeur produite par
ses four à la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain
(CPCU) qui chauffe ainsi 210 000 logements,ce qui per met
d’économiser 300 000 tonnes d’équivalent pétrole (TEP).
Le raccordement au réseau de chauffage urbain permet
de suppr imer de nombreuses chaudières individuelles et
collectives, sources de pollution importante.
Les plastiques non recyclables restés dans les ordures
jouent un rôle important dans l’incinération. Il fournissent
en effet presque la moitié de l’énergie contenue dans ces
ordures et aident à la combustion des autres déchets. Un
kilo de plastique a quasiment le même pouvoir calorifique
qu’un litre de fuel.
- La thermolyse ou pyrolyse est un procédé basé sur une
réaction thermique due à l’absence d ’ox y g è n e. C e t t e
réaction, pratiquée généralement entre 400 et 600°C, per-
met d’obtenir une décomposition des matières organiques
qui sont transformés en combustibles solides (charbon ou
coke), gazeux (brûlés pour faire de l’énergie) et éventuel-
lement liquides (hydrocarbures). La thermolyse est peu
répandue car elle nécessite une utilisation homogène des
déchets ver ts.

• La valorisation organique
La valorisation organique est obtenue par compostage ou
méthanisation des déchets verts,compte tenu de leur pou-
voir de dég radation biologique . (suite page 6)

Les symboles du recyclage en France

Différents symboles ornent les emballages des produits
de consommation. Ces pictogrammes génèrent parfois de
fausses idées. Voici la signification des plus courants.

Le "point vert" : Ce symbole ne signifie pas que l’emballa-
ge est en matière recyclable mais que le fabricant

contribue financièrement à l’élimination des
déchets des produits qu’il commercialise.
Cette taxe sert à aider les communes à
développer des systèmes de collecte sélecti-
ve, de tri et de recyclage des déchets ména-

gers. Cette mesure est obligatoire pour tous les
producteurs d’emballages de produits alimentaires ou

ménagers.

Ce symbole signifie que l’emballage est à
100 % recyclable.

Ce signe se trouve sur les bouteilles et
bocaux en verre. Il indique que le verre est
une matière recyclable.

Tous les métaux ne sont pas forcément
recyclables. Ce symbole figure sur les
emballages métalliques concernés par le

recyclage.

Ce symbole indique que l’emballage est en
aluminium et donc recyclable.

Il n’y a pas de pictogramme pour les produits faits
de matières recyclées.



L’aluminium
L’aluminium fait son appar ition dans nos foyers au début du siècle sous forme de casseroles,puis avec le "papier alu" et
les emballages alimentaire s. Il est utilisé dans les industries aéronautique et aérospatiale dès 1914 et dans la fi l i è re automo-
bile en 1947.A u j o u rd ’ h u i , les emballages ménagers en aluminium représentent 45 000 tonnes par an.L’aluminium est un
matériau pratique : léger (grâce à lui, les pièces automobiles ont perdu 50 % de leur poids),il protège de la lumière,
de l’air et de l’humidité, il résiste aux  va riations de tempéra t u re et à la cor ro s i o n , il est d’une ex c e l l e n t e
conductivité électr ique et thermique, facile à transformer.
Le recyc lage de l’aluminium permet d’économiser jusqu’à 95 % de l’énergie nécessaire à la
f a b rication du métal pri m a i re. Par  exe m p l e, l ’ économie réalisée grâce au recyclage d’1
tonne d’aluminium équivaut à la consommation d’énergie d’un français en 10 mois,m a i s
aussi sa consommation d’eau en 2 mois et l’ex t raction de 2 tonnes de bauxite (minera i
contenant l’oxyde d’aluminium).
L’aluminium recyclé possède les mêmes propriétés que le métal de première
fusion.Il se recycle à 100 % et à l’inf ini. Contrairement à une idée reçue, les
a é rosols peuvent être mis au re c y c l a g e, sauf ceux ayant contenu de la
peinture ou du vernis afin de ne pas souiller les autres emballages.

Le plastique
Le premier plastique (le celluloïd) a été découver t en 1869 par les
f r è res Hya t t , gagnants d’un concours : " Par quoi remplacer l’ivo i re pour
fabriquer les boules de billard ?".
Il existe aujourd’hui plusieurs natures de plastique. Les bouteilles d’eau
ou de soda transluc ides sont en poly é t hylène téréphralate ou PET. L e s
emballages de produits ménagers, liquides alimentaire s, p roduits de toilette,
o p a q u e s,sont constitués de poly é t hylène haute densité ou PEhd.Le poly é t hy-
lène ou PE est utilisé pour les sacs plastiques et les films alimentaires.
Les sacs, fi l m s, pots de ya o u rt , etc sont ra rement recyclés (cer tains centres de tri
les recyclent cependant, il convient donc de vérifier si, d’après les indications portées
sur le couvercle de la poubelle, ils doivent entrer dans le tri). Il ne contiennent pas assez
de matière pre m i è re et ne sont pas économiquement v iables. I l seront va l o risés en facilitant
l’incinération des ordures ménagères.
Les PET seront recyclés en fibres qui serviront à rembourrer des couettes, coussins, peluches, anoraks…
et à fabriquer des vêtements (laine polaire, etc.).Les PEhd seront transformés en tuyaux et tubes, en flacons non
alimentaires,etc.67 bouteilles d’eau sont par exemple nécessaires pour confectionner une couette et 7 flacons de bain-
moussant pour fabriquer un bidon d’huile moteur.
En 2002,133 800 tonnes de plastique, soit 3,81 milliards de bouteilles ont été re c y c l é e s. Le recyclage d’une tonne d’embal-
lages en PET per met d’économiser  800
kg de pétrole, l’équivalent de la consom-
mation d’énergie de 2 habitants en 1 an
et la consommation en eau d’un habitant
pendant 2 mois. En 2000, 56 000 tonnes
de pétrole ont ainsi été préservées.
Il  n’est plus nécessai re d’ enl ever  les
bouchons des bouteilles avant de les tri e r.

Le papier
Le papier est fabriqué à base de bois provenant d’éclaircies en forêt et de chutes de scierie.
On peut également utiliser la fibre d’autres végétaux: paille, lin, chanvre…
Aujourd’hui, l’industrie papetière utilise 49,1 % de matière première issue du recyclage des
p a p i e rs et car t o n .Les papiers peuvent être recyclés jusqu’à dix fois, après la fi b re est tro p
fragile.
Les papiers recyclés proviennent des ménages et des entreprises . Ils seront transformés en
c a h i e rs, papier journ a l , b oîtes et chemises en car t o n , s a c s, ramettes de papier, p a p i e r
sanitaire…
Recycler  1 tonne de papier permet d’économiser 1,3 tonnes de bois, l ’ é q u ivalent de la
consommation en énergie d’un habitant en 10 mois ai nsi que sa consommation d’eau en
5 moi s.

L’acier
L’acier collecté autre que l’aluminium sera densifié avant de servir à enrichir
un nouvel acier. Ce nouvel acier,qui sera composé de 90 % d’acier recyclé,
s e ra tra n s f o rmé la plupar t du temps en f ils d’acier entrant dans la composi-
tion du béton armé.

Le caoutchouc
Les déchets de caoutchouc représentent 500 000 tonnes par an.A c t u e l l e m e n t ,
seulement 25 % des caoutchoucs sont va l o risés bien que de nombreux tra i t e-
ments existent. Ils proviennent à 70 % des pneumatiques des ménages, puis
des déchets industr iels : f a b ri cation de chaussure s, t u ya u x , revêtements de
sols, pneus et rechapage des pneus, etc.
Ces déchets pourront être tra n s f o rmés en pneus re c h a p é s, sols spor tifs et
récréatifs, écrans anti-bruits,revêtement de routes, etc.

Les matières
D o s s i e r



Le textile 
Les déchets textiles sont classés
en deux catégories :
- les déchets "neufs" pro d u i t s
par l’industrie du textile à chaque
étape. Ils sont collectés par un
circuit professionnel.
- les tex tiles usagés ou v ieux

c h i f f o n s. I ls sont généralement collectés au pro fit d’organismes car itatifs qui les diri g e ront princ ipalement ve rs les pays en vo i e
de développement.
Un tiers de la collecte totale concerne les vêtements réutilisables qui alimenteront la friper ie. Les autres matériaux trouveront
de nouvelles applications :matériau de rembourrage ou d’isolation,papiers spéciaux de qualité supérieure, etc.Les textiles
grossiers seront broyés pour être inclus dans des supports pour le bâtiment.

Le bois
Les déchets de bois proviennent des
exploitations fore s t i è re s ,des scier i e s,

de la fabri cation de papiers, de mobilier, de charp e n t e s, de parq u e t s, mais aussi des produi ts usagés en bois :
p a l e t t e s,c a g e t t e s, t rave rses ferrov i a i re s,m e u b l e s,e t c.Les fi l i è res de tra n s f o rmation du bois commerc ialisent actuel-
lement 80 %de leurs déchets. La plus grande partie des sous-produits de scieries sert  à la fabricat ion de pâte à

papier. Les déchets de bois seront également utilisés pour la fabrication de panneaux d’agglomérés,
de charbon de bois,de compost, de litière, d’objets moulés,d’abribus,etc.Certaines entrepri-

ses se sont spécialisées dans la remise en état des palettes et caisses qui pour ront être
réutilisées.

Le verre
Les Phéniciens et Egyptiens
se servaient déjà du ve rre

il y a cinq millénaires. Aujourd’hui on le trouve partout : récipients, vitrage, miroir, laine,etc.
Le premier choc pétrolier de 1973 est à l’origine de la collecte du verre. Devant la nécessité de faire
des économies d’énerg i e, l ’ i n d u s t rie ve rri è re décide de re f o n d re le ve rre cassé. En effet,cette pra t i q u e
consomme moins d’énergie que de fondre les matières première comme le sable ou le quartz.
Le verre se recycle à 100 %,sans perte de qualité ni de quantité, et à l’infini.
Le ve rre broy é , appelé calcin, est deve nue la principale matière pre m i è re des ve rr i e rs en Fra n c e.
Actuellement,ils utilisent jusqu’à 80 % de calcin pour la fabrication des nouveaux emballages en verre.

La fabrication d’1 tonne de verre, nécessite 1 240 kg de matière première. Grâce à la collecte sélective,
1,65 millions de tonnes de verre sont recyclés par an. 1 tonne de
verre recyclé per met l’économie de 700 kg de sable,de 100 kg
de fioul et l’équivalent de la consommation en eau d’un habitant
pendant 8 jours.
L’économie d’énergie réalisée en France lors de la refonte est de
150 000 tonnes d’équivalent pétrole par an.
Il convient de ne pas mélanger le ve rre aux autres emballages
pour la sécurité des agents de collecte et de tri, mais aussi pour
ne pas nuire au recyclage des autres matériaux, inutilisables s’ils
sont incrustés de verre.

Le carton
La fabrication du car ton est la même que

celle du papier, seule l’épaisseur change.
Les cartons collectés proviennent des entre p ri s e s

( gros cart o n s ) , des emball ages en carton et
c a rtonnettes des ord u res ménagères et de plus en

plus des briques alimentaire s.Nous achetons 5 milliard s
de briques par an.E nv i ron 330 000 arbres sont nécessaire s

à leur fabri c a t i o n . Les f i l i è res de recyclage des briques ont
d é veloppé des productions spécifiques :p roduits d’essuya g e,

p a p i e rs d’emballage et de papeteri e, papier cadeau, nappes en
p a p i e r, e t c.

Les gros cartons sont transformés à nouveau en feuilles rigides.
En A l l e m a g n e, les briques alimentaires ser vent à la fabrication du "Te c t a n " , s o rte d’agglo-
méré issu du broyage des br iques et ut ilisé pour la fabricati on de meubles ou d’objets de
d é c o ra t i o n .
Dans le cas où le recyclage n’est pas la meilleure solution,les br iques pourront être inciné-
rées pour la producti on d’énerg i e. 2 tonnes de br iques ont l e même pouvoir  calori f ique 
qu’ une tonne de pétrole.

Les déchets verts
Les déchets ve rts sont constitués des r ésidus de jardinage et d’espaces ve r t s,de la fra c t i o n

o rganique des ord u res ménagères et des déchets de l’assainissement.Les déchets sont
broyés avant d’être valorisés par les procédés de compostage ou de méthanisation.

Le broyage ne peut être appliqué aux  déchets trop volumineux (d’un diamètre
s u p é rieur à 15 cm) comme les souches d’arbre s. Il faut également pro s c ri re les
plantes malades ou infestées d’insectes , les déchets d’animaux domestiques (ils

p e u vent contenir des bactér ies nuisibles) ainsi  que les matières contaminées
par des produits chimiques synthétiques ou traitées à l’insecticide et à l’herbi-
cide.
La valorisation organique est la meilleure solution de traitement des déchets
ver ts. En effet, ils sont for tement chargés en eau et brûlent difficilement en
incinérateur. De plus , une tonne de déchets ver ts incinérés coûte 91,5 € à
la collectivité alors que son traitement en déchetter ie ne coûte que 53 €.

Le liège
Il existe des solutions pour recycler le liège mais celui contenu dans les ord u re s
m é n a g è res n’est pas collecté. Seule une par tie du gisement pro f e s s i o n n e l
(chutes de bouchonniers) est recyclée. Il deviendra des revêtements de sols
ou de mu rs,des isolants thermiques ou phoniques,des semelles de chaussure s,
des tableaux d’affichage ou des balles de baby-foot, etc.

recyclables



- Le compostage consiste en une fermentation aérée et
contrôlée des déchets ver ts qui aboutit à la production
d’un composé organique : le compost. 100 m3 de déchets
fermentescibles produisent environ 15 m3 de compost. Il
pourra être valorisé dans l’agriculture, notamment pour
régénérer les sols, ainsi que par les services des espaces
ver ts.
- La méthanisation est un procédé de fermentation en absen-
ce d’air des déchets ve rts aboutit à un dégagement de b io-
gaz utilisab le comme combustible pour automobile ou pour
la production de chaleur ou d’énerg i e. Une tonne d’ord u re s
m é n a g è res organique produit 120 à 150 m

3
de biogaz com-

posé de 40 à 70 % de méthane. En Fra n c e, le potentiel de
biogaz va l o risab le représente 300 000 tonnes d’équiva l e n t
p é t role (TEP),p o u rt a n t ,dans 93 % des décharg e s,ce biogaz
est brûlé en torc h è re.Seules 4 % des décharges pro d u i s a n t
du biogaz procèdent à sa va l o ri s a t i o n .

• Autres types de traitements
- L’incinération simple 
Lors de la combustion des déchets, l’énergie produite n’est
pas récupérée. Elle conduit à une forte réduction des
déchets et à leur minéralisation. Les mâchefers produits
pourront néanmoins être utilisés dans les travaux publics.
L’incinération simple concerne environ 5 % des ordures
ménagères essentiellement parce qu’il n’y a pas d’inciné-
rateurs adaptés dans les environs. Les principaux polluants
des déchets se concentrent dans les fumées. Elle sont donc
dépolluées avant d’être rejetées dans l’atmosphère.

- La mise en décharge
Depuis 2002, seuls les déchets ultimes, c’est à dire qui ne
sont pas susceptibles d’être traités dans les conditions
techniques et économiques du moment,peuvent être stoc-
kés dans les décharges. Ce principe ne semble pas tou-
jours respecté.

Le coût du recyclage
La collecte sélective implique la mise en place d’un dispo-
sitif complet. Depuis 1993, 11 000 emplois directs ont été
créés en France :ambassadeurs du tri et coordinateurs de
collecte sélective, agents de collecte et de tri, gardiens de
déchetterie, techniciens, agents administratifs… 30 nou-
veaux emplois directs sont créés pour 10 000 habitants

La chaîne du recyclage

Le tri sélectif
Le circuit du recyclage commence chez nous, avec le tri de
nos déchets. En 2003, 90 % des français ont au moins un
conteneur de tri à proximité de chez eux. Le tri demande
juste un peu d’organisation à la maison, il suff it souvent
d’installer une ou plusieurs poubelles supplémentaires.
Ensuite, il n’y a qu’à séparer les déchets recyclables
(verre, carton, plastique, jour naux, boîte de conserve,
canette…), des déchets ordinaires non recyclables. Il ne
reste plus qu’à aller vider les poubelles dans les différents
c o n t e n e u rs mis à d isposition par les commu n e s. C e s
déchets pré-tr iés vont alors être pris en charge par un
centre de tri.

Le centre de tri
Dès leur réception les déchets sont triés mécaniquement,
tout d’abord par dimension puis par poids : les plus lourds
(verre…) sont séparés des plus légers (papiers, plas-
tiques…). Ensuite, les déchets indésirables (ceux qui ont
contenu des matières dangereuses et ceux qui ne sont pas
recyclables) sont enlevés manuellement. Les matériaux
sont alors récupérés mécaniquement en fonction de leur
nature : les aciers sont attirés par un aimant, les plastiques
sont triés par un système à rayon X ou proche des infra-
rouges et les canettes en aluminium sont séparées par un
procédé utilisant le principe de Foucault.
Les déchets triés sont conditionnés sous forme de balles
puis sont récupérés par les entrepr ises de recyclage pour
leur transformation.

Transformation et valorisation
La valorisation concerne actuellement 57 % des déchets
d’emballage. Elle a évité la mise en décharge de 500 000
tonnes d’emballages en plastique en 2000.

Dossier (suite de la p. 3)



trieurs. Sans parler des emplois indirects (transport, com-
munication, fabrication de contenants…). La plupart des
emplois nouveaux sont locaux.
La collecte nécessite la distribution de nouveaux conte-
nants (bacs, caisses, sacs…), la mise en place de conte-
neurs, de camions-bennes  adaptés, de structures pour le
tri et le conditionnement des emballages, etc.
Pour financer la mise en place du dispositif, les collectivi-
tés bénéficient du soutien de l’ADEME, l’Agence de
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie, pour une
aide à l’investissement, et du groupe Eco-Emballage pour
une aide au fonctionnement renouvelable dans le temps.
D’autres aides sont possibles : Conseil Général, Conseil
Régional, Etat, Europe, etc.
La collecte sélective est optimisée quand les habitants sont
n o m b reux à participer au tri en respectant b ien les
consignes. En effet, plus les habitants trient, moins le volu-
me de déchets mis en décharge ou incinéré sera impor-
tant.
Le coût des traitements traditionnels des déchets a tendan-
ce à augmenter (système antipollution de plus en plus coû-
teux, augmentation des déchets à traiter…) et il est désor-
mais plus intéressant pour les collectivités de réintroduire
les déchets dans un cycle de production.
Le montant des recettes de la collecte sélective permet à la
collectivité de réduire les coûts de collecte et de tr i des
ordures. Le montant des recettes dépend de la quantité et
de la qualité des déchets collectés. Par exemple, si l’habi-
tant trie 2 kg de plastique par an, la collectivité reçoit 0,46
€, s’il trie 4,3 kg de plastique, la collectivité reçoit 3,96 €.

Le rôle des entreprises dans le recyclage
Les fabricants d’emballages : les industriels proposent des
p roduits d ’une sécurité irr é p rochable au moindre coût,
c o n c u rrence oblige. Les emballages sont fabriqués au plus
juste pour chaque type de contenu . Grâce aux pro grès de
la re c h e rc h e, la plupar t des emballages ont été allégés.
Par exemple, en dix ans, les emballages en plastiques ont
perdu 28 % de leur poids, les emballages en verre 8 %, les
boîtes de conserve en acier 37 %,les br iques alimentaires
24 % et les canettes en aluminium 21 %. Une démarche
c o m p l é m e n t a i re, l ’ é c o - c o n c e p t i o n , vise à réduire les
impacts environnementaux des emballages tout au long de
leur vie : conception, remplissage, distribution, utilisation,
valorisation en fin de vie, etc.
Depuis 1992, une loi oblige les professionnels qui condi-
tionnent les produits destinés aux ménages à se préoccu-
per de l’élimination des emballages après usage, soit par
un système de consigne, soit en initiant eux-même un sys-
tème d’élimination des emballages (Cyclamed a été créé
dans ce cadre), soit en contr ibuant financièrement à un
organisme agréé (Adelphe pour les vins et boissons, Eco-
Emballage pour les autres filières).
Les entre p r ises ont l’obligation d’assurer la salubri t é
publique et de faire traiter leurs déchets dans les filières
adéquates. Il est donc de plus en plus fréquent de voir

Questions fréquentes sur le recyclage
• Faut-il laver les emballages avant de les mettre dans les conteneurs ?
Non. Il suffit de bien les vider et les égoutter. Le reste sera
éliminé dans les usines de recyclage.

• Quelles sont les erreurs les plus courantes ?
Sauf cas particuliers, il ne faut pas mettre dans les conte-
neurs de tri les sacs plastiques, films d’emballage, pots de
yaourt, de crème, de fleurs…Les bouteilles et bidons en
plastique ou aluminium ayant contenu de l’huile ou un
autre corps gras ne doivent pas être mis non plus dans les
conteneurs afin de ne pas souiller les autres emballages et
les rendre impropres au recyclage. Les déchets médica-
menteux doivent être amenés à une pharmacie, les piles
aux points de collectes des commerces qui les vendent.
Il est bien d’écraser ses emballages pour gagner de la
place mais les bouteilles en plastique doivent être écra-
sées dans le sens de la longueur, contrairement à nos habi-
tudes, afin de faciliter le tri mécanique par infrarouge.
Les emballages ne doivent pas être enfermés dans un sac
plastique. Si cela se produit, les techniciens de tri n’auront
pas le temps d’ouvrir le sac pour le trier et il sera incinéré.

•Que faire si je ne suis pas sûr qu’un déchet est recyclable ?
En cas de doute, il vaut mieux mettre le déchet dans la
poubelle traditionnelle. Cela évitera de polluer un conte-
neur.

•Que se passe-t-il si quelqu’un se trompe ?
Le contenu du bac risque de polluer toute la benne de col-
lecte. Quand une erreur est détectée, le conteneur sera
collecté avec les ordures ménagères classiques et sera
incinéré comme tel, soit un coût pour la collectivité et une
perte pour le recyclage.

•Que faire de nos huiles usagées ?
Toutes les huiles ménagères et mécaniques doivent être
apportées à la déchetter ie où se trouve un conteneur.
Les huiles alimentaires ne doivent pas être vidées dans les
évacuations d’eau car cela abîme les stations de traitement
des eaux usagées.

Si vous avez d’autres questions, vous pouvez contacter
votre mair ie ou la structure de collecte de vos déchets.
Vous pouvez également visiter les s ites suivants :
w w w. e c o e m b a l l a g e s. f r, w w w. e nv i ro n n e m e n t . g o u v. f r,
www.produitsrecycles.com.

Sources du dossier : Eco-emballages, Ademe, Sitoa, Syctom,
Somergie, Ipaq, Copacel,Alliance carton nature,Valorplast



D o s s i e r
s’installer le tri dans les entreprises, ne serait-ce que celui
des cartons, films plastiques et palettes.

Histoire des déchets
Pendant longtemps, la nature s’est chargée de digérer les
déchets des hommes. Ce qui ne pouvait pas servir à ali-
menter les animaux de la ferme était enfoui, brûlé ou utili-
sé comme engrais. Puis, l’urbanisation s’est développée et
pendant près de mille ans les hommes ont habité des villes
où les déchets étaient simplement jetés et entassés dans
les rues dont la salubrité n’avait rien à envier aux porche-
ries.
L’hygiène devient une préoccupation à partir du XIXe
siècle. Les réseaux d’eau potable et de tout-à-l’égout font
leur apparition. A la même époque, la quantité de déchets
difficilement biodégradables augmente.
Le 24 novembre 1883, le préfet de Paris, Eugène Poubelle,
oblige les propr iétaires parisiens à mettre à la disposition
de leurs locataires des récipients munis de couve rcles afi n
qu’il puissent y déposer leurs déchets.La poubelle est née !
Le préfet demande même aux habitants de séparer leurs

déchets en trois catégories : les déchets putrescibles, les
chiffons ainsi que le verre et les coquilles d’huîtres.
La loi du 15 juillet 1975 charge les collectivités locales de la
gestion et de l’élimination des déchets. L’objectif visé est
d ’ o f f rir aux ménages la possibilité de se débar rasser de
l e u rs déchets sans nuisances et de pro m o u voir la récupé-
ration de certains déchets : ve rre, p a p i e r, e t c.
A la fin des années 80 la quasi totalité de la population fran-
çaise voit ses ordures collectées puis traitées dans des ins-
tallations autorisées par l’Etat et classées pour la protection
de l’environnement.
La production de déchets n’a ensuite cessée d’augmenter,
les filières de recyclage et de valorisation ne se sont pas
développées, les déchets étant toujours orientées vers les
décharges et incinérateurs.
La loi du 13 juillet 1992 a pris et rénové les objectifs de
1975 en limitant le volume des déchets, le recours à la mise
en décharge et en insistant sur la valorisation par le réem-
ploi. Depuis le 1er juillet 2002 la mise en décharge des
déchets bruts (non traités) est interdite.

• Gaëlle Bal •

• Le système vasculaire du cou
des girafes est équipé de valves qui

empêchent le sang d’affluer au cer-
veau quand elles se penchent pour
b o i re. Sans ces va l ve s, les g ira f e s
seraient terrassées par une hémorra-
gie cérébrale dès la première gor -

gée au niveau du sol.

• La hase, femelle du lièvre,
peut attendre deux portées à la

fois. En effet, dès qu’une première
por tée est à plus de 21 jours de gesta-
tion, la hase peut être à nouveau fécon-
dée et accueillir ainsi dans son utérus
deux portées d’âges différents jus-

qu’à la mise-bas des premiers,
après 28 jours de gestation.

Le saviez-vous ?

1

2



Pour le Prestige, 
l’Europe se concrétise

Accueillie dans une véritable auberge espagnole, l’équipe 
Rénatura a participé au sauvetage des oiseaux de Galice.

Organisation des patrouilles
Les équipes, de deux à quatre personnes, sont réparties
sur l'ensemble de la bande littorale touchée (plusieurs
centaines de kilomètres sur une côte rocheuse très décou-
pée et parfois diff icile d'accès). Chaque équipe parcour t
un secteur prédéfini. Sur les plages, l'intensité de la pollu-
tion pétrolière était relevée. Pour chaque animal trouvé
mort, affaibli ou nettement mazouté (le plus souvent un
oiseau,mais aussi parfois une loutre, un cétacé ou un ani-
mal domestique) une fiche d'information est rédigée, pré-
cisant l'heure et la localisation de la découver te, l'espèce
animale en question, etc. L’animal est ensuite capturé et
placé dans un carton clairement identifié, puis laissé sur
place. L'équipe téléphone alors aux sapeurs pompiers en
charge du transport des animaux vers les centres de soins
régionaux.

Début décembre 2002, après le
naufrage du Prestige, une équipe

de Rénatura s'est rendue en Galice
pour participer pendant quelques
jours au sauvetage des oiseaux
mazoutés. Accueillie par la société
ornithologique espagnole (SEO), les
membres de Rénatura ont été héber-
gés gracieusement dans l'auberge de
jeunesse de Sada, non loin de La
Corogne, au Sud-Ouest de l'Espagne.

Véritable tour de Babel que cette auberge espagnole !
Des Italiens, des Hollandais, des Allemands, des Français,
des Galiciens (le régionalisme étant très fort, ne dites
jamais à un Galicien qu'il est un simple espagnol) sont
venus participer aux patrouilles de recherche des oiseaux
mazoutés (voir l’encadré) organisées par la SEO, équiva-
lent hispanique de la ligue de protection des oiseaux
(association du réseau Birdlife).

Bonne volonté ne veut pas dire efficacité
Pourtant, malgré la forte mobilisation et la motivation des
volontaires venus de tous les horizons, la coordination nous
a semblé insuffi s a n t e. La présence de personnes de
langues très diverses, pas toujours anglophones, a rendu la
communication parfois difficile.
En outre, deux centres de soins aux oiseaux mazoutés
avaient été installés dans la région, entre lesquels les
échanges étaient plus assimilables à une forme de concur-
rence qu'à une franche collaboration. Nous avons pu visiter
le centre de soins organisé par la SEO (l'association avec
laquelle nous avons travaillé) à Oleiro, non loin de l'auber-
ge de jeunesse où nous étions hébergés. Le second centre,
mis en place par l'IFAW (International Fund For Animal
Welfare) était situé à Pontevedra. Un groupe de vétéri-
naires de la région avait également organisé une petite
structure mobile de soins aux oiseaux.

Cormoran retrouvé mort sur une plage de Galice.

Marée noire



La visite du centre de la SEO à Oleiro nous a permis de
constater les divergences de vues qui peuvent exister en
matière de sauvetage des oiseaux.

Des philosophies bien distinctes
Le mode de travail dans les centres de soins dépend de
l’esprit qui anime l’organisme qui intervient.
Pour la SEO, l'essentiel est de sauver le maximum d'oi-
seaux.Les équipes du centre de soins tentent donc le tout
pour le tout pour chaque volatile, chaque oiseau étant
considéré comme un individu. Ainsi, les euthanasies sont
limitées au minimum. Même lorsque les résultats des ana-
lyses sanguines réalisées sur l'oiseau à son entrée dans le
centre sont mauvais, les soins sont poursuivis.
L'approche du centre de soins de l'IFAW, organisme inter-
national basé aux États-Unis et déjà très expérimenté dans
le sauvetage des oiseaux mazoutés, est tout autre. Les
oiseaux n’y sont pas considérés comme des individus iso-
lés, mais dans leur ensemble, comme un groupe dans
lequel, irrémédiablement, il y a aura des pertes.
En effet, quoi que les soigneurs entreprennent, certains
oiseaux trop affaiblis ne pourront pas récupérer. D'autres
pourraient récupérer, mais nécessiteraient des soins trop
longs et coûteux comparés à leurs chances de survie.
Il convient également de garder à l'esprit que plus le
temps de séjour est prolongé, plus les chances de réinté-

Les soins

• L'évaluation de l'état de l'oiseau
Avant de tenter un nettoyage, les oiseaux doivent récupé-
rer car le "démazoutage" au jet d'eau est une rude épreu-
ve pour l'animal. C'est pourquoi, dans un premier temps,
un vétérinaire évalue son état de santé. Une prise de sang
permet de préciser le degré de déshydratation, de détec-
ter une éventuelle anémie et de contrôler l'état du foie
(organe où les substances toxiques comme le pétrole sont
dégradées).

• Les effets du pétrole
Le pétrole a divers effets sur les oiseaux.
Les oiseaux au sol s'engluent souvent en premier lieu les
pattes. Lorsqu'ils les replient sous eux, ils engluent ensuite
leur plumage. Imperméabilité et isolant en temps normal,
le plumage mazouté perd ses qualités. L'oiseau marin flot-
te alors mal, si bien qu'il ne parvient plus à pêcher correc-
tement.Il dépér it donc souvent faute d'avoir pu trouver du
poisson. Le plumage mazouté protège également mal du
froid c'est pourquoi l'oiseau souillé tombe rapidement en
hy p o t h e rmie (sa tempéra t u re baisse, il s 'affaiblit puis
meurt de froid).
En outre, lorsqu'il nettoie son plumage à l'aide de son bec,
il ingère du pétrole hautement toxique. Lorsqu'il arrive au
centre de soins, l'oiseau mazouté est donc fréquemment
affamé, déshydraté, en hypothermie et intoxiqué.

• Nettoyage et convalescence
Il convient donc de lui prodiguer des soins attentifs pour
qu'il retrouve un bon état de santé. Les oiseaux sont mis au
chaud et au calme, dans les salles d'hospitalisation. Ils sont
nourris et réhydratés progressivement. Lorsque leur état
est jugé satisfaisant, ils sont nettoyés à l'aide d'un jet d'eau
à haute pression. Un liquide-vaisselle neutre, capable de
dissoudre les graisses, est ajouté à l'eau pour enlever le
mazout.
Une fois propres, les oiseaux sont placés en piscine d'eau
de mer pour poursuivre leur récupération.
Progressivement, ils récupèrent les qualités d'isolation et
de flottaison de leur plumage, ainsi qu'un état d'embom-
point satisfaisant.Les oiseaux peuvent rester ainsi plusieurs
mois dans le centre de soins.

Cependant, il est avéré que plus longtemps l'oiseau reste
dans les structures de soins, moins il a de chance de
retourner à la vie sauvage. Car les oiseaux de mer récu-
pérés sont avant tout des animaux sauvages qu'il convient
de ne pas habituer à être nourri par l'homme. Les contacts
durant les soins doivent être réduits au minimum, ainsi que
le temps de séjour.

Rochers englués de mazout près de Vigo
(non loin de la frontière portugaise).

Loutre retrouvée morte dans une
embouchure.

Marée noire



gration au milieu sauvage sont ténues. La philosophie de
l'IFAW, forgée au cours d'une longue expérience des sau-
vetages de la faune lors de marées noires, est donc d'eu-
thanasier les plus faibles pour se consacrer avec plus d'at-
tention aux animaux qui ont une réelle chance de retour au
milieu sauvage.
En fait, cette pratique est très efficace lorsque l'afflux d'oi-
seaux est massif.En effet, une stru c t u re dont les moyens de
soins sont limités ne peut dans ce cas perd re son temps à
soigner des animaux qui,neuf fois sur  dix, sont condamnés,
au risque de ne pas bien soigner les oiseaux récupéra b l e s.
Un autre facteur entre en ligne de compte : plus la popula-
tion d'oiseaux pris en charge est nombreuse, plus la den-
sité d'oiseaux dans le centre de soins est grande et plus les
risques d'apparition d'affections chez les oiseaux conva-
lescents sont élevés. Ainsi, lors de la précédente marée
noire de l'Erika en 2000, le centre de soins de l'Ecole
Vétérinaire de Nantes a perdu un grand n o m b re d'oiseaux
à cause d' infections "nosocomiales" ou opport u n i s t e s, e t
d'affections liées à une longue captivité ou à la fort e
c o n c e n t ration d'oiseaux dans les vo l i è re s.
À la différence de l'Erika, l'afflux d'oiseaux lors de la marée
noire du Prestige a été régulier mais faible. L'approche
plus individuelle, plus sensible ("chaude") du centre SEO
d’Oleiro s'est donc révélée, a poster iori, plus efficace que
celle, plus statisticienne et scientifique ("froide"), de l'IFAW
à Pontevedra.
Néanmoins, le nombre d'oiseaux mazoutés et la fréquence
de leurs arrivées n'étaient pas prévisibles. L'aff lux aurait
été massif et soudain comme lors de l'Erika, l'histoire aurait
donné raison à l'IFAW.
Quoi qu'il en soit, ces stratégies divergentes révèlent les
deux états d'esprits très différents qui animent la conser-
vation : sensibilité et science. Plutôt que de mettre dos-à-
dos conservations sensible et scientifique, souhaitons que
l'une et l'autre s'enrichissent mutuellement.

• Alexandre Girard •

Macareux placé au chaud dans du papier journal
(centre de soins SEO, Oleiro, Galice, Espagne).

Guillemot de Troïl et macareux au bord de la piscine
d’eau salée (centre de soins SEO, Oleiro).

• Les anatifes,ou «pousses-pieds» 
sont des crustacés qui vivent accrochés 

sur les rochers des côtes maritimes.
Ils possèdent une coquille calcaire 

et attrapent leur nour riture 
à l’aide de cils.

Ils pâtissent énormément 
des marées noires.

Les espagnols en sont friands :
un kilogramme 

de pousses-pieds peut coûter jusqu’à 150 €.



Cette année, Rénatura
n’a pas pu mener

d’action de terrain au
Congo. L’association a,
en revanche, réalisé un
gros travail de rédaction
de dossier et de commu-
nication sur les tortues
marines en France. 
Rénatura récolte déjà les
fruits de ces eff o r t s .

Un hiver studieux
La sensibilisation menée, depuis trois ans maintenant, par
l'ACEN et Rénatura auprès des congolais aura été, lors de
la saison de ponte 2002-2003, le seul rempart de protec-
tion pour les tortues marines.En effet, aucune action n'a pu
être menée sur le terrain cette année, faute de f inance-
ment. Rénatura a donc consacré cet hiver à multiplier les
prises de contact et les recherches de partenaires f inan-
ciers. Un dossier de sept pages qui présente le projet
2003-2004 et le budget nécessaire à sa réalisation a été
largement diffusé.
L'association s'est aussi employée à sensibiliser le public
f rançais : un diaporama et une exposition photogra p h i q u e
sur les tortues mar ines ont été présentés en Savoie en mars
2 0 0 3 . Cette exposition est visible du 15 mai au 15 juin à la
b ibliothèque municipale d’Angers, dans le Maine-et-Loire.
L'association communique également grâce à son nou-
veau site Internet : renatura.9online.fr. Outre les rap-
por ts et les projets "tortues marines", les internautes peu-
vent y trouver des articles sur des sujets d'actualité dans
les domaines de la conservation de la nature et de l'envi-
ronnement.
Ces efforts de communication portent déjà leurs fruits
puisque Rénatura vient d’obtenir le soutien de la “Turtle
Conservation Society” britannique, ainsi que l’appui du
programme Kudu (programme de protection des tortues
marines dans le Golfe de Guinée).
L’équipe de Rénatura devrait donc pouvoir mener une
action de terrain en faveur des tortues marines au Congo
pendant la saison de ponte septembre 2003-avril 2004.

Rénatura au Congrès international 
de conservation des tortues
Les membres fondateurs de Rénatura et le président de
l'ACEN (Association congolaise de l'éducation pour l'envi-
ronnement et la nature) se préparent, en outre,à participer
du 18 au 23 juin au "2è Congrès International sur la
Conservation des Chéloniens" qui se déroulera à Dakar au
Sénégal. Tous les acteurs de la protection des tortues,
qu'elles soient terrestres ou aquatiques, sont conviés à
venir présenter et comparer leurs travaux, afin de coor-
donner au mieux tous les efforts. Organisée par la SOP-
TOM (Station d’observation et de protection des tortues),
cette conférence autour du thème "Comment empêcher
l'extinction de toutes ces espèces d'ici 20 ans ?", sera pour
les représentants de Rénatura et de l'ACEN l'occasion de
partager l'expérience d'autres projets, de par ticiper aux
ateliers de réflexion sur la protection des tortues et de ren-
contrer de nombreuses personnalités de la conservation.
Une intervention de quarante minutes est prévue pour p r é-
senter les études r éalisées depuis trois ans en
République du Congo par Rénatura et l'AC E N, ainsi que le
p rojet 2003-2004  
Les échanges d'informations et d'expériences, les contacts
nous permettront certainement de parfaire nos connais-
sances et d'améliorer nos techniques de travail. Il seront
avant tout l'occasion de créer des liens avec d'autres orga-
nismes. Cette invitation est une opportunité pour faire
mieux connaître le projet Rénatura/ACEN de protection
des tortues marines au Congo et, souhaitons-le, d'obtenir
de nouvelles pistes de financement.

• Nathalie Bréheret •

Rénatura communique autour
du Projet “Tortues marines”

A c t u a l i t é s



Unique représentant du
sous-embranchement 
des céphalocordés, 

l’amphioxus ou lancelet est
un témoin de l’évolution, 

à mi-chemin entre vertébrés
et invertébrés.

Fiche animale

Comme l’amphioxus nous sommes des CHORDES
La classif ication du règne animal ressemble à un arbre
généalogique de l'évolution :chaque ramification rappel-
le une parenté commune avec un lointain ancêtre.
La première grande division est appelée embranche-
ment ou phylum, puis viennent la classe, l'ordre, la famil-
le, le genre et enfin l'espèce. Chaque animal a sa place
dans tous ces grands ensembles. L'homme, par exemple,
appartient à la famille des hominidés, à l'ordre des pri-
mates... et à l'embranchement des Chordés. En effet
toutes les espèces de ce groupe, plus de 45 000, ont en
commun la présence d’une corde dorsale de soutien : la
notocorde. Cette baguette à la fois r igide et élastique
sert, chez les vertébrés, de moule pour for mer les ver-
tèbres.
L'apparition de cet axe de soutien a été une étape décisi-
ve puisqu'elle a permis aux Chordés de supporter un
corps musculairement plus volumineux et plus lourd, ren-
dant possible la locomotion, et ainsi la colonisation de
presque tous les milieux.
Cet embranchement (ou phylum) est lui-même divisé en
3 sous-embranchements dans chacun desquels la corde
dorsale se développe différemment :
- chez les tuniciers, la notocorde n’existe qu’à l’état lar-
vaire ;
- chez les céphalocordés, elle reste présente chez l’adul-
te, mais au stade primitif ;
- chez les crâniates,un crâne se développe accompagné,
le plus souvent, une colonne vertébrale.

L’unique représentant des céphalochordés
Le sous-embranchement des céphalochordés ne com-
prend qu’une seule famille : les amphioxus ou lancelets.
Ces animaux présentent des caractéristiques propres

aux inver tébrés et d’autres qui annoncent les vertébrés.
Nombreux scientifiques pensent qu’il est un prototype de
la transition qui s'est opérée entre les chordés inver té-
brés et les chordés vertébrés, il y a 766 à 528 millions
d’années. Cependant, malgré l’hypothèse probable d’un
ancêtre commun avec les vertébrés, aucune filiation
directe n’a encore pu être avérée.

L'amphioxus ou lancelet
• Taille : de 3 à 6 cm
• Couleur :absence de pigmentation, animal tra n s p a re n t .
• Description : baguette blanche, pointue aux deux
ex t r é m i t é s.
Cet animal marin se distingue des poissons par sa struc-
ture interne très simple.
Le lancelet n'a pas de tête : son cerveau est une dilatation
de son tube nerveux et quelques cellules photorécep-
trices lui font office d'yeux. Un seul grand vaisseau dorsal
fait circuler le sang en le propulsant d'avant en arrière.
• Alimentation : le lancelet vit la queue plantée verticale-
ment dans le sable. Seule la tête en ressort et f iltre l’eau
pour se nourrir des par ticules organiques.
• Reproduction sexuée : les adultes libèrent leurs pro-
duits génitaux dans l’eau.
• Répartition : toutes les mers chaudes et tempérées ,
mais dans un seul type de milieu constitué de sables
grossiers ou de graviers immergés à faible profondeur.
En France, on trouve l’Amphioxus dans l’Océan Atlantique
et dans la mer Méditerranée à des profondeurs qui
varient de 15 à 40 m .
Dans certaines régions du monde, l’amphioxus est abon-
dant (une centaine par litre de sable !).
Il est pêché pour être consommé, notamment en Chine.

• Nathalie Bréheret •

L’amphioxus, 
notre lointain parent



BULLETIN D’ADHESION
Nom et prénom : …………………………………………………………………………………………………….....................
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………......................
Code postal : ……………….Ville : ……………………………………………………………………………….......................
Téléphone :……………………………………… E-mail : ……………………………………………………….......................
Né(e) le : …………………………… Profession : ………………………………………….……………………........................

Je suis déjà membre d’une association : …………………………………………………………………..................................

Je désire participer aux activités de l’association Rénatura et en être informé en tant que :
Membre adhérent simple : 18,30 euros (soit 120 F) ;
Conjoint(e) ou jeune de moins de 18 ans : 9,15 euros (soit 60 F) ;
Membre bienfaiteur : à partir de 76,22 euros (soit 500 F) ;

Je désire simplement faire un don pour aider l’association à réaliser ses projets : …..….….. euros.

Aussi, j’adresse un chèque libellé à l’ordre de Rénatura d’un montant correspondant à la nature de mon adhésion.
Celle-ci prend effet à la date de réception du bulletin d’adhésion et est valable une année.

L’association Rénatura,
association de conservation 

de la biodiversité, a été créée par
Gaëlle Bal, Nathalie Bréheret et
Alexandre Girard en mai 2001.
Elle a pour but de promouvoir la
conservation de la nature :
- en menant des actions d’étude 
et de protection des espèces 
naturelles menacées en France 
et à l’étranger ;
- en informant le public de ses
actions à l’aide de conférences, de
diaporamas, d’expositions, etc.

• Une action en faveur des tortues marines
La première action de terrain de Rénatura concerne les
tortues marines sur le littoral congolais. Elle consiste à étu-
dier et protéger les tortues marines pendant la ponte, ainsi

En devenant membre,
soutenez l’association RENAT U R A

R E N AT U R A - BP 26 - 73410 ALBENS  Tél. : 06-23-14-02-43  
e-mail : renatura@9online.fr - Internet : http://renatura.9online.fr

que leurs œufs. Rénatura travaille pour cette occasion en
collaboration avec une association congolaise : l’A.C.E.N.
(Association Congolaise de l’Education pour
l’Environnement et la Nature).

• Un centre de développement des initiatives 
i n d i v i d u e l l e s
Les projets de Rénatura ne se toutefois limitent pas à ce
programme "tortues marines". L’association veut agir pour
la protection et une meilleure connaissance des biotopes
et de la biodiversité. L’organisation de conférences et d’ex-
positions photos itinérantes, l’édition bisannuelle d’un bul-
letin d’information et la rédaction d’articles dans la presse
sont les moyens envisagés pour aboutir à ce résultat.
L’association se conçoit également comme un centre de
dialogue et de développement des personnes qui souhai-
tent s’investir dans ces domaines.
Elle se fixe pour mission l’accueil, le conseil et l’aide logis-
tique de toutes les initiatives individuelles en faveur de la
nature et de l’environnement,à l’échelle locale, nationale
ou internationale.
Les adhérents ont accès à la documentation de l’associa-
tion, à un espace d’expression dans le bulletin de l’asso-
ciation,aux réseaux de connaissances et à l’expérience de
ses membres, ainsi qu’à une aide technique dans la rédac-
tion des dossiers et la construction financière des projets.


